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p lu s à faire valoir e n faveur d e s réclama
t ions d e l ' indus t r ie d e Roubaix. 

Le tarif de 1860 nous a donc p a r u însult i-
s a n t p a r les ra isons q u e j e v i ens d ' ind iquer ; 
nous ayons p e n s é qu ' i l n 'é ta i t p a s de na
tu re à défendre efficacement no i re î n d u s -

A c O . é de ces déduc t ions de fait, il faut 
olacer u n r a i s o n n e m e n t qu i , su ivant moi , 
suffirait a exp l iquer les conclus ions d e 
votre commission. , . 

On a trai ié , en 1860, les t issus de laine 
mélangés comme des art icles de la ine p u r e , 
en leur app l iquan t le droi t de 10 p . 100. On 
a oublié q u e les t i ssus don t il s 'agit ne sont 
composés qu ' en partie de l a ine ,que l e coton 
V en t re d a n s u n e propor t ion de p lu s d e 
40 p 100. Si donc on faisait l 'appl icat ion 
m a t h é m a t i q u e du droit q u e vous avez vous-
m ê m e s établi , t an t pour l ' indust r ie d u coton 
que pour celle d e la laine, on arr ivera i t a 
reconnaî t re q u e le» t i ssus mé langés peuven t 
pré tendre l ég i t imement à u n e protect ion 
de 13 p . 100, 0 p. 100 pour les cotous e t 
G p . 100 pour la la ine . 

C'est là u n a r g u m e n t qui m a toujours 
pa ru irréfutable. Il se t rouve confirme par 
l 'é lude d e la fabrication. 

Kn 1870.M. Delfosse, p ré s iden t d e l à cham
bre de commère* de Houbaix, qui connaî t 
cel le ques t ion à fond, avait décomposé 1 ap
plicat ion d u droit accordé à la fabrication 
îles mé langés , et u avai t constate que la | 
t axe acqui t tés par le l i sseuur sur les nies 
représente le droi t presque tou t ent ier . Ainsi 
s u r u n droi t d e 8 i r . , pa r exemple , le filé 
acqui t ta i t u fr. 50 de droits , cl il ne restai t 
q u î 2 fr. M pour le tissu. C'est a s su rémen t 
u n s protect ion insuffisante, 

o u ' a fait votre commiss ion? 
Elle a rétabli la propor t ion que je v i ens 

d e voue ind iquer , e t c'est a insi qu 'e l le vous 
propose d 'accorder aux t issus de laine rné-
langé» u n e protect ion de 12 p. 100 qu i lui 
parai t légit ime. 

Voilà le poin t sur lequel elle dilTère avec 
le Gouvernement . 

Le Gouvernement s 'en est t enu a u x d o n 
nées 1800, c 'es t-à-dire au droit m i n i m u m 
d e 10 p . 100. La commiss ion a pensé , au 
f.ontrai»c, n u e le droi t d û à cel le indus t r i e 
é ta i t de 12 p . 100; ella a élabli son travai l 
Kur cette base . , . . 

J e n ' ins is te pas . J 'a i s imp lemen t v o u l u 
v o u s faire comprendre le mécan i sme de 
noire tarif. En l 'acceptant, vous rendrez à 
u n e branche de notre product ion , a s s u r é 
m e n t ma lheureuse , u n peu de la prospér i té 
. iu 'elle a connue avan t 1860 et vous mcl t rez 
lin à des souffrances qu i ont déjà trop dure . 
Approbat ion s u r d ivers bancs . ) 

M l e p r é s i d e n t Je consul te la Cham
bre su r la tarification proposée p a r l a com
miss ion . 

(La tarification jiroposée pa r la c o m m i s -
0Êm est mise a u x voix et n ' t s l pas a d o p 
tée.) . , 

M l e p r é s i d e n t . J e m e t s a u x voix la 
tarification proposée par le Gouvernement . 

La tarification proposée p a r l e Gouver
n e m e n t est mise a u x voix et adoptée ) 

U S REIATI05S ENTRE LA FRANCE 
ET LE VATICAN 

Un tourna i de Taris , la Défense, a publ ié 
avan t -h i e r soir le t é l ég ramme s u i v a n t : 

Paris, le V\ mai , 9 h . S ^ m a l i n . 
a A. la su i le des dern iè res c o m m u n i c a 

t ions d u g o u v e r n e m e n t français re la t ives 
a u x décrets du 29 ars , les re la t ions e n t r e 
l 'ambasuade e t la seeré la i rene d 'Eta t sont 
m o m e n t a n é m e n t i n t e r r o m p u e s . » 

h'Aoence lïaras a r épondu hier à cet te 
nouvel le pa r la dépêche su ivan te qu i nous 
est c o m m u n i q u é e : 

Roms, 29 mal , 10 h . soir . 
« La nouvel le donnée pa r la Défense, 

que tontes les relat ions en t re l ' ambassade 
d e Home e t la secré la i rene d E ta t son t 
m o m e n t a n é m e n t i n t e r rompues esl absolu
m e n t inexacte.» 

N o u s c royons qu ' en effet, il n ' y a pa3 
r u p t u r e des re la t ions d ip lomat iques , en t r e 
l i France e t le Vat ican, mais il n est que 
t rop vra i q u e les rappor t s en t r e les d e u x 
g o u v e r n e m e n t s sont loin d 'ê t re confiants . 
Le cabinet français con t inue à faire eflort 

" " ' " L , " ^ ' * o n t T o r t de vouloir se sol ida-
m o n a

a
s i . ' Q r i ^ ° ; ^ l t e s , e t enfin, q u ' e n p r o -

franchis nas=era de la menace à l exécut ion 
dan*ÇùuPmoïs il est t rès -poss ib le q u e la 
nouve l le de la Défense se réaLse . 

Le g o u v e r n e m e n t a commencé à s 'occu
pe r de d o n n e r u n successeur à feu Mgr P i e , 
évêque de Poi t iers . . . 

Ses préférences, dès le premier jour , se 
ecmt portées s u r Mgr Tur inaz , évèque de 
Tarenta i3e , qu ' on fera passer de ce siège 
a u siège épiscopal de Poi t i e r s . 

Mer Tur inaz , c o n n u e t appréc ié par la 
fermeté de ses convic t ions rel igieuses et 
auss i pa r sa modéra t ion , sera i t u n choix 
excel lent a s su rémen t . Mais le g o u v e r n e 
m e n t , n o u s a s s u r e - t - o n , rencont rera i t u n 
obstacle à cel te nomina t ion . 

On se souvient que l ' année dern iè re , lors 
d o l a discussion d u b u d g e t des cul tes , M. 
P a u l Ber t a d e m a n d é la suppress ion d u 
siège épiscopal de Tarenta i sc . 

Il fut r é p o n d u qu 'on a t t endra i t la mor t 

M. le secré ta i re -généra l d u Nord vient 
d ' ê t re v ic t ime d ' u n acc ident q u i , e spère -
t -on , n ' au ra p a s de su i tes g raves . 

A la su i te de la séance d u eonseil de ré
vis ion, à Bavai, M. le secré ta i re -généra l , 
M. Delpech, consei l ler do Préfecture; M. le 
sous - in tendan t Sacbel , le médecin-major 
Benech et M. Charrier , chef de division à la 
Préf«cture, se r enda i en t à Saint-Waasl- la-
Vallée, lorsqu 'en tou rnan t a u x approches 
de la gare , leur vo i lu re , qu i allait g r a n d 
trot , ve rsa e n projetant a u loin le c o n d u c 
t eu r et M. Charrier . 

M. le secrétaire généra l a u n e forte b les 
su re a l'œil gauche et que lques contus ions 
d a n s les re ins . M. Delpech a le côté droi t 
con tus ionné . M. le s o u s - i n t e n d i n t Sachet 
n ' a r ien , mais M. Benech a été projeté cou-
tre le plafond de la vo i tu re et il a reçu à 
la téta d'assez graves con tus ions . 

e t les 25,000 qu i y se ron t ajoutés seront 
p i i s d a n s la p remiè re por t ion d e l a m ê m e 
classe, d 'après l 'é lévation d e l eu r n u m é r o 
de t i rage au sort , p ropor t ionne l lement a u 
n o m b r e des h o m m e s inscr i ts s u r la p remiè
r e pa r t i e de la l is te d u r e c r u t e m e n t d e 
chaque can ton . 

Un feu d'artifics devai t ê tre t i ré d a n s le 
squa re de la Bépub l ique , le l u n d i 7 j u i n , à 
l 'occasion des fêles c o m m u n a l e s de Lille. 
Un cer ta in n o m b r e ' d ' h a b i t a n t s a y a n t fait 
observer q u e le j a rd in d e la r é p u b l i q u e 

i en tou ré d 'habi ta t ions et m a s q u é pa r la 
préfecture, ne permet ta i t qu 'à u n public 

Le premier témoin est la demoiselle Philo- ) 
mène Bracq, âgée de 21 ans. C'est la jeune per- ' 
sonne qui, dans l'estaminet tenu par ses pa 
rents,à VEpinclle, s'est aperçue que la pièce de . 
nickel qu'on lui présentait ne valait que 0,20 
centimes. Du reste,Lambrecq a repris sa pièce 
belge et a donné en place une pièce de 1 rr. 

2me témoin. — Mlle Marie Bouche, 19 ans , 
fille du propriétaire de l'estaminet Bouche dans 
le même quartier de l'Epinette. Le lundi soir 
de la Pentecôte, l'accusé lui a remis en paie
ment d'une dépense de 0,20 centimes qu'elle a 
cru être 2 fr. et sur laquelle elle a rendu 
1 fr. 80 centimes. 

L'accusé conteste ce témoignage. Il était ivre 
repète-t-il, et il est impossible qu'il ait donné à 
Mlle Marie Bouche une pièce en nickel vu qu'il 

u'une el qu'il l'avait si bien con-

Le tableau de notre conci toyen M.Weer ts , 
La Légende de Saint François d'Assises v ien t 
d 'é l re a t t r ibué au musée de Lille. 

Une de ces dern ières nu i t s , l 'a t tent ion de 
d e u x agen t s de ronde d a n s le qua r t i e r de 
la Bisse-Masure fut éveillée pa r u n b ru i t 
qui leur p a r u t inaccou tumé. Cfi b ru i l étai t 
causé par u n e charre t te à b r a s qu» t r a î 
na ien t trois i nd iv idus dont les al lures in
certaines aura ien t suffi, à elles seule?, poiîr 
donner l'éveil à la police. Ici^Uaoliveuieat, 
les ag«nts se tap i ren l d 'abord dans l 'om
bre , pu is au m o m e n t où la. cha r r e t t e 
ar r ivai t à leur hau l eu r , i ls ^ a v a n c è r e n t 
afin d 'en inspecter U contenu . A peiue les 
ind iv idus vi rent - i l s les agen t s qu' i ls p o u s 
sè ren t le cri de « la police ! » et pr i ren t la 
fuile, a b a n d o n n a n t la char re t t e avec les 
marchand i se s qu 'el le contenai t . 

Les agen t s , suff isamment rense ignés , se 
m i r e n t à leur poursu i te e t après u n e longue 
course furent assez h e u r e u x pour a r rê te r 
l 'un d ' eux , Henr i Par is . 

La char re t t e con tena i t des bobines d e 
laine mér inos en tourées d ' une bande s u r 
laquelle on lisait : « A lWrdRousseau , lot 
607. » 
' L ' individu a n ê l é a refusé de faire con
naî t re ses complices . Cependant , grâce a u x 
act ives recherches de la police, u n e seconde 
arres ta t ion a e u l ieu le l e n d e m a i n d u vol , 
celle du frère de l ' individu d 'abord ar rê té , 
Nicolas Paris. Le trois ième complice a 
franchi la frontière. 

Cette arrestat ion fait le p lus g r a n d h o n 
neu r a u x agents qui l 'ont opéiée , MM. Co
diez et Demarchel ier . 

P lus ieurs de3 0uvr i e r»de M Emile Rouss t l , 
t e in tur ie r , rue de l 'Epeule,se son t p résen tés 
ivres ce m a t i n , d a n s les ate l iers c l on t 
poussé leurs col lègues à a b a n d o n n e r le 
travai l . L 'un d 'entre e u x , René Vershavel , 
dégra isseur , âgé de 19 ans , a été ar rê té . Il 
a compl iqué son cas déjà b ien grave de 
voies de fait et d ' injures envers les p^ents 
d a n s l 'exercice de l eu r s fonctions. 

On r eche rche les a u t e u r s d 'un vol qu i a : 
été commis s amed i de rn i e r . Un colis con
t enan t des confections de d a m e s e t des t iné 
à Mme S... a été enlevé d 'un camion des 
messager ies . , 

Les 4 escadrons de chasseurs à cheval et 
de cuirass iers can tonné? , à Tourcoing, ; 
d e p u i s les grèves on t qui t té la villa, ce 
m a l i n . ! 

Le.s d e u x compagn ies du 33" de l igne on t 
auss i évacué le terr i toire . i 

L 'occupat ion mi l i ta i re n 'es t c ependan t pas 
t e rminée . Les d e u x escadrons de chasseurs 
à cheval casernes à Neuvi l le -en- i ' c r ra in et 
su r la frontière sont a r r ivés en remplace - ! 
m e n t des p récéden ts . 

Il est probable que l 'occupat ion sera te r - j 
m i n é e j eud i . 

Un ra l t acheur de Roubaix , Théodore 
Vaner lande , se t rouvai t h ie r ma t in , à la 
BoCte de paille, à Tourcoing . Comme à 
l 'ordinaire, c'était ma rché aux a n i m a u x . 

Tou l à coup, voilà Théodore en ex tase j 
devan t le p lus magnif ique conlon d u m o n d e . I 
C'était ten tant à n ' y pas tenir . Il d e m a n d a ! 
le pr ix . — Cent sous , d i t le propr ié ta i re . — j 
C'était t rop p o u r Théodoie , e t il s 'éloigne, i 
Mais il revient fasciné qu ' i l est par le beau ! 
volatile et m a l h e u r e u s e m e n t pour lu i , il ! 
revient à u n m o m e n t où le propr ié ta i re a le ; 
dos tourné . Pour Théodore e'e.-t !a tè'.e q u i 
l 'est. Il plonge donc sa m a i n dans le panier ; 
e t enlève le p igeon . 

Mais il avai t é té v u . Le p e u s c r u p u l e u x ; 
Théodore a é té i m m é d i a t e m e n t livré à la I 
police dont u n des m e m b r e s passai t jus le 
m e n t p rès de là. 

Le Progris du Nord annonce q u e le c o n -
feil d 'adminis t ra t ion de l 'Union coopérative 
des ouvr iers cordonniers de Lille, nous 
pr ie d ' insérer la no te s u i v a n t e : 

« Uae conférence sera donnée , le 20 ju in 
prochain , a u salon Meurisse, rue No t r e -
Dame, p a r M. Ju les Roche, conseil ler m u 
nicipal de Par is , et rédac teur d u journa l 
La Justice. 

Le sujet à t ra i ter sera : l 'Association e t la 
coopérat ion. 

La g r a n d e répu ta t ion d u conférencier 
n o u s fait espérer u n e g r a n d e affiuence. 
L'affiche d u j o u r donne ra l ' heure de la 
conférence et les p r ix d 'en l rée . 

On n o u s écri t d e Lille : , 
La locomobile de la société des v idanges 

inodores , employée au c h a r g e m e n t des 
mat iè res s u r u n b a t e a u spécial , à la por te 
de Dui ,kerque ,a été précipi tée lund i a p r è s -
mid i dans le canal.Cet apparei l ,assez lourd , 
é ta i t a m e n é par u n cheval , q u a n d , vou lan t 
se me t t r e e n place, le conduc teu r d o n n a 
u n e mauva i se direct ion à son véhicule qu i 
en t r a îna le cheval d a n s la r ivière . Heureu
semen t les trai ts se décrochèrent e l l ' an ima l 
p u t se souten i r à la nage j u s q u ' à ce q u e 
l'on v in t à son secours . On p u t le re ten i r 
a u m o y e n de m a c h i n e s . 

Nous avons eu déjà occasion de par ler 
de la Société de Géographie en formation 
d a n s le Nord de la France , s u r le modè le 

1 d e s sociétés qu i fonct ionnent avec u n ple in 
succès à Par is , L y o n , Marseille, Bordeaux , 
N a n c y , e tc . 

Son p r o g r a m m e est le s u i v a n t : publ ie r 
i; u n bul le t in pér iodique con t enan t les tra-
' vaux des sociétaires, les r ense ignemen t s 
i appor tés par les voyageur s , des ind ica t ions , 
! b ib l iographiques , des s ta t i s t iques , des car

tes; organiser à l ' é t ranger u n service de 
cor respondances p o r t a n t pa r t i cu l i è rement 
su r les îessources économiques d e s d iver 
ses contrées , d o n n e r a u x j eunes gens et 
a u x é m i g r a n l s des r e n s e i g n e m e n t s pour 
faciliter l eu r é tab l i s sement à l ' é t ranger ; 
céer des cours , des conférences, des bibl io
thèques ; organiser des excurs ions géogra
ph iques . 

File s 'adresse ind i s t i nc t emen t à tous les 
h o m m e s de b o n n e volonté de toutes les 
opin ions . Déjà p lu s d ' un mil l ier o n t ré 
p o n d u à son oppel ; les sect ions de Douai , 
Duuke rque , A m i e n s on t cons t i tué leurs 
b u r e a u x qu i c o m p r e n n e n t des indus t r ie l s , 
des négocian ts , des g é n é r a u x , des profes
seur s , des cap i ta ines de nav i re , des ingé
n i eu r s , h o m m e s d'aflaires ou h o m m e s d 'é -
tudo . 

La section de Li l le -Roubaix , u n p e u re
la rdée par les m a l h e u r e u s e s grèves de ces 
de rn ie r s t emps , v a se cons t i tue r à son tour 
t o u s que lques j o u r s . N o u s p ressons v ive 
m e n t ceux de nos conc i toyens qu i s ' in té
ressent à cel te œ u v r e u t i l e e t q u i dés i ren t 
p r end re par t à la nomina t i on d u b u r e a u et 
au r èg l emen t des s t a tu t s , d ' envoyer leur 
adhés ion, soit chez M. Suérus , secrétaire 
u u comité d 'organisa t ion , 98, r ue Natio
nale à Lille, soit d a n s les b u r e a u x d u j o u r 
nal . 

Le p r i x de la cotisat ion a n n u e l l e est de 
10 fr., y compr is l ' abonnemen t ou bu l l e 
t i n . 

mois, je trouvais un soir sur la route une pièce 
de tissusd'assez grande valeur, je l'ai rendue à 
M. Wlbaux-Florin de Roobaix à qui elle appar
tenait. Comment voulez-vous M. le président 
que j 'aie voulu voler quelques sous. 

3e témoin. — II Verbec, ouvrier tisseur, l a -
eon'.e la scène de la pièce belge chez M. Bracq. i 
Entendant dire, quelques jours plus tard, par ! 
Mme Bouche qu'elle avait été trompée par un 
consommateur, le témoin lui dit :« ce doit être 
Edmond Lemhrecq. Il a voulu l'aire lo même 
tour chez Bracq. » l 

La défense présentée par le jeune et habile 
Me Mertian, repousse une à une toutes les 
charges de l'accusation. 

Lo défenseur, ne conteste pas la sincérité, 
mais la vérité du témoignage de la femme 
Bouche. Elle a reçu une pièce en nickel, mais 
est-ce Lembrecq" qui la lui a donnée. Rien 
de moins certain. 

Le lundi de la Pentecôte, on était à peine 
sorti des grèves, pendant lesquelles de nom
breux ouvriers faisaient en Belgique les pro
menades que l'on sait. Bien certainement plu
sieurs en auront rapporté de la monnaie belge. 
Or, ce soir là, l'estaminet Bouche était plein de 
consommateurs. Il n'y avait pas que Lembrecq | 
qui eût reçu une pièce de niekel. 

Personne, pas même Mme Bouche ni Mlle 
Bouche, n'a vu la pièce dans la main de Lam
brecq et personne n'eût soupçonné celui-ci si 
hui t jours après, le témoin Verbec ne lui avait 
dit que l'accnsé avait voulu faire la même cho
se chez Bracq. 

Mais, en admettant même le fait, les carac
tères consécutifs de l'escroquerie n'existent 
pas pour qu'il y ait lieu d'appliquer l'art. 405 
du code pénal. D'abord il n'y a pas manœuvres 
frauduleuses, car Lembrecq a remis la pièce 
sans rien dire, sans faire un geste, sans faire 

: croire a la remise d'une pièce de 2 fr. 
Vraiment la manœuvre n'était pas de nature 

i à tromper une personne raisonnable. 
La femme Bouche s'est trompée volontaire-

! ment : elle n'avait qu'à regarder la pièce. 
Et comment veut-on, messieurs, accuser un 

homme qui a donné, il y a quelques mois, une 
] preuve de probité évidente. Comment ! Lem-
; bree^ trouvait en février, sur la route de Mou-

veaux, une pièce de tissus, estimée 180 fr., il 
la reportait a son propriétaire, M. Wibaux-
Florin, de Roubaix.et aujourd'hui, il essaierait 

i avec persistance, d'après l'accusation, d'escro-
! quer 1 fr. 80 cent. 

Après une courte observation de M. le subs-
, ti'.ut Bidard, le tribunal acquitte Edmond Lem-
, brecq des fins de la poursuite. 

CONCOURS HIPPIQUE DE LILLE 
Dimanche 30 mai 4S80 

Le Maire de la Ville d e Rouba ix d o n n e 

auxi l ia i re 
1876, 1877 et 1878; 

2° Ceux qu i Boni d ispensés c o m m e aines de 
v e u v e ou d 'orphel ins , frère au service e t 
ceux qui sont restés comme sout iens de 
famil le d e s classes 1874, 1875, 1876, 1877 e t 

io Les engagés condi t ionnels qu i on t o b 
t e n u des su r s i s . 

Les process ions de la Fê te -Dieu , favori
sées par u n t emps sp lend ide . se sont faiteâ 
h i e r à Rouba ix . à Tourco ing e t d a n s tou tes 
les localités e n v i r o n n a n t e s , au mi l i eu d 'un 
g r a n d concours de m o n d e . 

Par tou t , l ' a l t i tude de la foule a été p r o 
fondément r e spec tueuse s u r le passage d u 
Sa in l -Sac remen t . 

Notre cor respondan t par t icu l ie r de Lille 
p o u s té légraphie : 

« Lille, 31 ma i , 1 h . s. 
» Les ouvr i e r s de la fonderie Lefebvre, de 

la rue d u Blanc-Ballot, et de la fonderie 
Desurmont , r u e d ' Is ly , se son t m i s e n 
grève . . . , 

» Ils d e m a n d e n t q u e la journée soit r é 
du i te à d ix h e u r e s de t ravai l . » 

C o n s e i l a c a d é m i q u e . — On sai t que 
des votes ont e u l ieu les 9 et 23 m a i pour 
les élect ions a u conseil a c a d é m i q u e d e 
Douai . Voici la liste des é lus : 

Facul té de d r o i t : M. Féfer, élu professeur 
à l a faculté de droit . Facu l té de médec ine : 
M. Lescœur , é lu id . à la faculté de m é d e 
c i n e . Facul té des sciences : M. Gossalet, 
é lu id. à la faculté d e s sciences. Facul té 
des le t t res : M. Bossert, é lu id. à la faculté 
des le t t res . Ecoles p répara to i res de m é d e 
cine d 'Amiens et d 'Arras ; Ballottage. L y 
cées : I . Let t res , M. Pacau t , é lu 'professeur 

tage pour u n 2e m e m b r e , id. : IC. Sciences, 
pas de résul ta t ; bal lotagé p o u r les 2 m e m 
bres . Collèges : I . Let t res , M. Ber t rand , é lu 
professeur de philocophie au collège d 'Ar
ras : Id. .- II . Htienc.es, pas de résu l t a t . 

Ecoles prépara to i res de médec ine d 'A- . 
m i e n s et d 'Avras: M. Lenottl, élu professeur * 
de cl inique obstétricale à l'école p r é p a r a 
toire d 'Ainiens. 

Lycées : I. Lettres, M. Colsenet, élu p r o 
fesseur de phi losophie au lycée de Lil le . 

Lycées ; IL Sciences, MM. Huber t et 
H u m b e r t , é lus professeurs de sciences, le 
1er au lycée de Douai , le second au lycée 
cle Lille. 

Collèges : Sciences, M. Choquet , élu pro
fesseur de sciences au collège de D u u k e r 
que. 

CONSEIL MUNICIPAL DE LIBELLES 
SESSION ORDINAIRE DE MAI 18S0 

Présidence de M. d 'Hal lu in , Maire. 
Présents : MM. Duca t t eau e t Demarcq, 

adjoints ; Becquar t , Leplat , l ' iat , Lefebvre, 
Catry , Delobel, Ghesquière , D u q u e s n o y , 
Lemesre , Wal la r t , Des tombes , Dupont , Lo-
t igier , Dumor t i e r -Des rumaux ; 

Absen ts : MM. Dumor t i e r E t i e n n e , H a s -
sebroucq, Cat teau, Henn ion , Lepers . 

Le Conseil : 
A p p r o u v e les comptes de ges t ion d u Per

cep teu r et les comptes adminis t ra t i f s d u 
Maire, pour l 'exercice 1879, t an t de la com
m u n e q u e d u b u r e a u d e Bienfaisance et de 
l 'Hospice. 

Procède à la formation d u b u d g e t a d d i 
t ionne l d e 1880 e t d e ce lu i primit if de 1881; 

E m e t le v œ u q u e les p rodu i t s é t r angers 
a r r ivan t en France soient , à par t i r d u t , r 

j anv ie r 1881, frappés de dro i t s égaux à ceux 
p a y é s p a r les F rança i s a u Gouvernemen t 
sous forme d ' impô t d i rec t , cen t imes a d d i 
t ionnels , pres ta t ions , e tc . 

N o m m e u n e Commission cha rgée d e pro
céder à la révis ion des é ta t s d e logement 
et de c a n t o n n e m e n t des t roupes d a n s la 
c o m m u n e : 

.Dresse u n e l iste de cand ida t s a adresser 
a u Conseil des Directeurs de la Caisse d ' é 
p a r g n e de Tourco ing p o u r le renouve l l e 
m e n t d e s a d m i n i s t r a t e u r s d e la succursa le 
de Linsel les appelés à sort ir d 'exeteice au 
| « m a i 1880. 

Cinquième et dernière journée. — L E PRIX 
DE LA COUPE. — Dès le malin, à 10 heures, une 
grande animation se manifestait sur le terrain 
du concours hippique. Nombre d'amateurs 
essayaient leurs coursiers pour la grande 
épreuve de l'après-midi. 

Cette grande éprf-uve, c'était la courseau 
galop, avec obstacles, pour le prix de la coupe. 
Les distances étaient trois tours, 1,200 mètres 
et douze obstacles pour chevaux de tout âge 
et de toute nationalité. 

Comme à l'ouverture du concours, l'excel
lente musique du 43e de ligne était venue et 
elle a fait entendre, pendant les courses, plu
sieurs des meilleurs morceaux de sou réper
toire. 

Les tribunes étaient pleines ; les dames en 
grande toilette s'y montraient nombreuses et 
animées. 

La lutte avait lieu entre tous les chevaux 
primés des concours précédents. 

Les paris étaient eu faveur de Pomme d'Api, 
dont nous avons eu plus d'une fois à parler. 
C'est une jument gris-blanc, appartenant à 
M. le baron de Fouroaent. Elle est âgée de 
huit ans et, n'était, sa tête pleine de feu et ses 
jambes en fuseau, un amateus ordinaire n'en 
donnerait certainement pas 400 fr. Aujourd'hui, 
elle vaut peut-être 20,000 fr. pour son proprié
té ire. 

Pomme d'Api était, comme dans les dernières 
courses, mon .ée par cet excellent écuyer qu'on 
appelle M. Gaston de La Motte, 

Elle est arrivée première, sautant tous les 
obstacles, sans toucher, sans effleurer pour 
ainsi dire de son sabot un seul des 12 obsta
cles semés sur la route. 

Le 2e prix a été gagné par Fable, jument 
bai-châtain à M. le baron Jean de Klopstein, 
lieutenant au 1er cuirassier. Honneur aussi à 
cette vaillante bête qui n'a perdu le premier 
prix que d'un 1/4 de point. Qu'on juge si la 
lutte a été animée. 

3° prix Satyre, jument bai à M. Crémieux-
Fox. Qualités précieuses ; grande solidité. 

4° prix (flot de rubans) Gallien cheval bai-
cerise à M. Caruel, sous-lieutenant au 16e dra
gon. 

5e prix (flot de rubans) Sitter cheval bai à 
M. de Pauniat sous-lieutenant au 16e dragon 

6e prix (flot de rubans) Fantasia, jument 
alezan-brûlé à M. Nussard, montée par IL 
Bick, sous-lieutenant au 3e chasseur. Quoique 
âgée de 11 ans , Fantasia a été remarquée des 
connaisseurs présents. 

n chevaux étaient engagés. Yol-au-Vent, 
malade n 'a pu courir. 

Fable, au dire de tous n'a perdu le premier 
prix que narce qu'elle s'est dérobée au 1er tour. 
Cet incident a même donné lieu à certaines ré
clamations du public, l'écart entre Pomme d'Api 
et Fable n 'étant, comme nous l'avons dit que 
d'un 1/4 de point. 

MM. les généraux Lefebvre et Lardeur ainsi 
que d'autres officiers supérieurs assistaient à 
la distribution des prix et ils ont constaté 
avec une visible satisfaction les résultats t rès-
satisfaisants du concours hippique de 1880. 

Jusqu'ici les auteurs de ce vol étaient restés 
inconnus. 

On vient de les découvrir. 
Ils sont une bande et lis habitent Hem-

Lenglet. Quatre déjà sont sous les verroux et 
parmi eux leur chef, Germain Joseph, âgé de 
soixante-deux ans, surnommé Capitaine. Les 
autres vont suivre 

E t a t - C i v i l d . » I * . o x x l > a . i a K . — 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCES d u 29 m a i . — 
Philomène Lefebvre, au Pile, près du Beau-
Bouquet. — Marie Dujardin, rue Turgot, mal-
son Moïse Rogier, 13. — Léonie Moens, rue de 
l'Aima, fort Wattel. — Kleber Breunin, rue Jac-
quart, cour Chéron, 1. — Héléna Doby, rue du 
Luxembourg, 2. — Eugénie Farvacque, rue de 
Lannoy, 115.— Marie Nuttin, rue de Naples, 
maison Vanhoulte. — JulienneMeurisse, aux 
3 Ponts, cour Gérard. —Juliette Verbeke, rue 
du Fonlenoy, cour Flipo, 1. — Edmond Delade-
rière, rue Ste-Elisàbelh, 18. — Jules Lerouge, 
rue du Nouveau-Monde, 16. — LouisBrys, rue 
de la Balance. — Edouard Petit, rue du Bas
sin, maison Paquet. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS d u 29 m a i . — 
Antoine Misson, 6 moi», rue des Longues-
Haies, 209. — Claude Bassieux, 75 ans, sans 
Ïirofesslon, rue do l'Epculc, cour Lampe, 1. — 
Uchard De Grleck, 49 ans boulanger, rue des 

Longues-Haies, 133. — Angèle Pluquet,8mois, 
rue de Denaln, courDhalluin, 2. — Eugénie 

i Vercruysscn, 31 ans, rue du Gros-Saule, 15. — 
i Louise Detemmerman, 75 ans , rue Plutar-

que, 53. 
MARIAGES du 29. — Jules Verleye, 25 ans, 

boulanger, et Louise Cambray, 21 ans , sans 
profession. — Jean-Baptiste Pollet, 28 ans, t is-
serand, et Julie Deboutte, 28 ans, tisserande.— 
Alfred Boutry, 26 ans,tisserand, et Aimée Vas-
seur, 25 ans, soigneuse. — Auguste Iloussoy, | 
28 ans, employé de commerce, et Thérèse l ier - I 
telet, 29 ans, modiste. —Louis Lacroix, 21 ans 
marchand épicier, et Amélie Simoens, 22 ans , 
sans profession. 

1 B t a t - C i v i l a . o " W a t t r e l o s 
DECLARATIONS DB NAISSANCBS DU 23 m a i . — 
Philomène Rys, Veille Place. 

Du 26 mai. — Mathilde-Marie Dhalluin, Sapin 
, Vert. 

Du 29 mai. — Marie-Joséphine Laine, Petit 
i Paris. 

DÉCLARATIONS DB DECES DU 23 m&l. — 
Octave-Alfred Barbieux, 3 ans et 4 mois, Petit-
Tournay. . m_AkÈ 

Du 24. — Céline Lepoutre, 10 mois, Créti-
nler. . „ 

Du 26. — Henri Spriet, 15 mois, Houzarde. 
— Désiré Delcourt, 1 an et 7 mois, lie Marie. 
— Elise Tolman, 21 mois.Beaulieu. 

Du 29. — Joséphine-Charlotte Vanbec?, 73 et 
3 mois, ménagère, Beaulieu. 

PURLICATIONS DR MARIAPRS. — Henri-Joseph 
Dhalluin, 29 ans , cultivateur, et Maria-Eugénie 
Mulliaz, 19 ans, sans profession. — Alfred-
Hyppolite Vincent, 24 ans, graisseur, et Adele-
Joseph Mercier, 22 ans, soigneuse. — Alphonse 
Mullier, 33 ans , tisserand, et Silvie Pollet, 33 
ans, t isserande. 
J É a * e . t . - o l T r i l c l o T o u r c o i n g 
DÉCLARATIONS DE NAISSANCES d u 29 m a i . — 
Madeleine Minne, Chêne-lloupline. — Georges 
Vandercruys, rue BWnc-Seau. — François De-
loof, rue de la Cloche. — Louis Salesse, rue 
Croix-Rouge. — Jeanne Losfeld,rue de Renaix. 
— Marie Lefebvre, Marlière. — Amédée Dufer-
mont, Croix-Rouge. . 

Du 30. — Mario Flipo, Croix-B. anche. — 
Amandine Libert, Pont rompu. — Albert Heye, 
Chemin des Mottes, — VictorLuysch, rue Ste-
Barbe. 

DÉCLARATIONS DE DliCKS d u 29 m a i . — 
Edouard Volt, Ï4 ans et 2 mois, Pont-Rompu. 
— Catherine Dervaux, Tî ans et 20 jours, veuve 
de Masurel Lacour, rue de Lille. — Marie Du
pont 3li ans, épouse de Henri Vercoute, hôpi
tal civil. 

Du 30. — Pauline Robyns, 1 an et 1 mois, 
Pont des Piats. — Henri Yandaele, 2 ans et 6 
mois, Croix-Rouge. — Jules Prouvost, 1 an et 
9 mois, Croix-Rouge. — Adélaïde Roussel, 05 
ans l mois, épouse de Ferdinand ^ anhaeke, 
rue du Moulin Fagot. 

MARIAGES du 30 mai. — AclulleRavelinghien 
ordisseur, 31 ans et Augustine Cormoran, cui
sinière 32 ans. 

P R I X DU PAIN 
POUR SERVIR DE RÈGLE AUX BOULANGERS 

Pain de ménage. 
Composé de d e u x t iers de blé blanzé 

e t u n t iers d e blé r o u x ou m a -
c a u x . 

Le p a i n d ' un k i l o g r a m m e e t demi 
es t t axé , pa r k i l og ramme , à. . 0,33.00 

Pain de deuxième gualilt. 
Le pa in d ' un k i l o g r a m m e e t demi 

est taxé , pa r k i log ramme, à. . 0,38.80 
Pain blanc. 

Composé comme le précédent , avec 
ext rac t ion de 25 pour 100 de 
son, remplacé p a r la m ê m e 
q u a n t i t é de fleur. 

Le p a i n d ' un k i l og ramme et d e m i 
es t t axé , pa r k i log ramme, à. . 0,42.00 

Pain de fleur, dit pain français. 
composé de fleur de p remiè re q u a 

l i té . 
Le p a i n de 12S g r a m m e s es t taxé à 0,05. KO 
Les d e u x pa in s , à 0,11.00 
Les qua t re pa ins , à 0,22.00 
Les h u i t pa ins , à 0,44.00 

Fa i t à l 'hôtel de l a ma i r i e d e Rouba ix , l e 
31 ma i 1880. 

Le mairt de Roubaix, c. DAUDKT. 
— — i 

T R I B U IST A U X 

Audience du lundi 31 mai 1880 

U n o u v r i e r t y p o g r a p h e d e T o u r c o i n g , 
p r é v e n u d e t e n t a t i v e d ' e s c r o q u e r i e . 
— A c q u i t t e m e n t . 
Le lundi de la Pentecôte, à Tourcoing, un 

nommé Edmond Lembrecq, ouvrier typogra-

d u t i t u l a I r e P T c e r é v è c b é pour" en opérer ^ 0 * ^ 1 1 ? l y c é ^ d A m ^ B a l l o t - TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 
la suppress ion . On c o m p r e n d qu ' en p r é 
sence d ' une parei l le s i tua t ion le Saint-
Siége fera d e s difficultés a accorder le d é 
p l acemen t d e Mgr Tur inaz . 

Si le g o u v e r n e m e n t n e rev ien t pas s u r 
sa décis ion e t s i , d e son côté, le Vatican, 
pour n e pas s 'associer à la mesu re qu i sup 
p r i m e r a i t u n évèehé , n e consent pas a au
tor iser le c h a n g e m e n t d e Mgr d e 1 a r e n -
•a ise , s 'eai , d i t le Moniteur universel, u n 
curé d 'une des paroisses i m p o r t a n t e s de 
Paris q u i au ra i t le p lu s de chances de r e -
«ujf.niir la succession épiscopale de Mgr 
Pie . 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t \& N o r d a.© l a f r a n c o 

— DOUAI. — Vendredi, le Conseil municipa 
a émis un vœu tendant à la suppression abso
lue des servitudes militaires entre Douai e t 
Dorignies. 

— CONDK. — Le 27, vers six heures et demie 
du soir, une vache furieuse que l'on voulait 
faire entrer dans une boucherie, parcourait la 
rue de Cavalerie, entraînant son conducteur. 

phe. entrait avec un camarade dans le cabaret , gendarme Paquin, qui se trouvait dans la 
» caoUns?oUm â°triodnC, W n ï ; M Ê M cou? de la caserne, attiré par les cris de , assis-

tants, accourut et parvint avec l'aide de plu-

N o u v e l l e s m i l i t a i r e s . — Le minis t re 
de la gue r r e a décidé que la seconde por 
tion d u con t ingen t de 1879, c 'es t -à-dire les 
h o m m e s q u i n e sont appelés q u e p e n d a n t 
u n a n sous les d r a p e a u x , serait portée d e 
20.000 à 43.000 h o m m e s . Celle décision a 
é té p rovoquée p a r les observat ions de la 
commiss ion d u b u d g e t relat ives à l ' impos
sibili té d 'en t re ten i r s c u s les d rapeaux u n 
n o m b r e d ' h o m m e s p lus élevé que l'cfTectif 

demoiselle Philomène Bracq, une pièce belge 
de 20 centimes- en nickel. La jeune fille lui fit 
remarquer que, devant quatre canons de bière, 
c^la faisaitle compte.Lembrecq reprit sapièce 
et donna un franc en paiement, en faisant 
cette réllexion qu'on prendrait celte pièce de 
nickel pour 2 francs. . . . „ . . 

Le même jour, il rentrait dans 1 estaminet 
llouche, situé dans le même quartier, et, tou
jours d'après l'accusation, offrait encore en 
paiement sa pièce belge pour une pièce d'ar-
ûenl La demoiselle Bouche lui rendait 1 fr. 80. 

Plainte fût portée et Lembrecq se présenta 
sous l'inculpation d'escroquerie et de tentative 
d'escroquerie. Il est détenu. 
""Me" Mertian est chargé de la défense. 

L'accusé explique que quoique ouvrier ty-
noKraphe, il exerce maintenant l'état de mar
chand et que par suite, il a souvent en poche 
une assez grande quantité de monnaie. 

11 avait reçu, il no peut dire où, une piècç de 
hndeé t a i r e . C'est ce qu i serai t a r r ivé s i l 'on I de 0,20centimes btlge en nickel. Le lundi de 
avai t m a i n l e n u la première port ion de la ' ' - " — " " • *•» * 
classe de 1878 au chiffre qu i lui avai t é t é 
ass igné par le prédécesseur de M. le général Fa r re , qu i voula i t faire l 'essai d u ser 
vice d i trois ans , essai auque l .son succes 
seu r a renoncé . 

Q u a n d les m a n œ u v r e s d au tom ne seront 
t e rminées , la seconde port ion de la classe 
de 1878 sera renvoyée d a n s ses foyei's.toia-
u e c h a q u e année , à p e u près a u m ê m e 
m o m e n t q u a la première por t ion de la 
classe 1874. Mais «telle seconde port ion sera 
forte de 45000 au lieu de 20.000 hommes, 

la Pentecôte, se trouvant au cabaret Bracq, à 
l'Epinette, la scène de la pièce de 0,20 centimes 
avec la demoiselle de l'estaminet s'est bien 
Dasaàe cqmme le dit l'accusation ; mais Lam
brecq se défend avec la plus grande énergie 
contre toute assertion d'avoir voulu commet
tre une escroquerie, 

l létai l ivre, ce jour la, dit-il,etde plus ce n e s t 

3ue huit jours plus tard qu'on l'a accusé 
'avoir voulu tromper. Il fait remarquer que les 

pièces en nickel étaient en ce moment là, à 
cause du voisinage de la grève dans un assez 
grand nombre de mains pour qu un autre que 
fui en ait fait passer une dans une salle d'esta
minet. 

sieurs personnes à l'arrêter. 
Devenue plus furieuse encore par cette résis

tance inattendue, la vache reprit sa course 
furibonde en menaçant de ses cornes ceux qui 
la retenaient et qui la lâchèrent tous, à l'excep
tion du gendarme qui craignait des accidents 
vu la grande quantité d'enfants qui se trou
vaient sur le passage de l'animal; il se laissa 
entraîner environ 100 mètres, au bout desquels 
il parvint à tourner la corde autour d'un arbre 
et à arrêter la bête qui se i .nça sur lui et le 
terrassa. 

11 parvint à se relever, à ressaisir la corde et 
à maintenir la vache jusquW l'arrivée d'autres 
personnes qui l'aidèrent à s'en rendre maître. 

Dans sa chute le courageux gendarme a été 
blessé à la main droite et à l'avant-bras et a 
reçu plusieurs contusions sur le corps. 

(JAMRRAI, — L'année dernière, un vol con
sidérable de drap, de liage et d'objets de toi-
lotte, s'élevant à une somme ronde de s.ooo 
francs, avait été commis pendant la nuit, à 
Wasnes-au-Bac, au préjudice de marchands 
forains de passage en cette commune. 

Les voleurs avaient crocheté habilement la 
voiture de ces marchands et en avaient sous
trait tout ce qu'il leur avait été possible d'em
porter, 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE 

L e s D e n t e l l e s d e S a r a h B e r n h a r d t 
L ' ex -pens ionna i re d u Théâ t r e -F rança i s 

a ime les dente l les ; qu i d u reste lui pe rmet 
t e n t de d i s s imule r le défaut d ' e x u b é r a n c e 
p la s t ique don t elle serai t si dés i reuse d e se 
corr iger . Mais la coquet ter ie des dente l les 
se t r adu i t pa r des mémoi re s qu ' i l faut 
p a y e r . 

C'est ainsi q u e le 6 février et le 6 m a i 
dern ie rs Mlles Sarah B e r n h a r d t devai t sol
der e n d e u x t e rmes d e 1,000 fr. c h i q u e : le 
p r ix de d e u x écharpes di tes duchesse, qu i 
lu i ava ien t é té fournies par M. Haard t , né 
gociant à Bruxel les . 

Celui-ci n ' é t an t pas p a y é , H a a r d t a formé 
opposi t ion en t re les m a i n s de la Comédie-
França ise . Devant la 7e chambre . M. Pa r -
cbe reau r éc l ame a d n o m de M. H a a r d t le 
pa i emen t des sommes dues . 

M" Lucien H e n r y d e m a n d e des délais 
p o u r Mlle Sarah Be rnha rd t . MPer r in ,d i t - : l , 
a formé opposit ion sur tout ce qui es t dû. 
depu i s p lus ieurs mois à sa pens ionna i re 
p a r l ' adminis t ra t ion . 

Il ne s 'en est p a s t enu l à : il a i n t e rd i t 
to rmel lement à Mlle Sarah Bernhard t de 
d o n n e r des m â t i n é s ou d«s représen ta t ions 
d a n s le m o n d e . 

Ainsi pr ivée de ses bénéfices, n ' a y a n t 
r ien touché encore à Londres l 'ar t iste n e 
p e u t payer ; elle le fera à bref délai . D 'a i l 
leurs M. Haard t peu t a t t endre : la ven te 
est d u 4 avri l 1879, e t le p r i x en est assez 
r é m u n é r a t e u r p o u r pe rme t t r e a u m a r c h a n d 
de pa t i en te r . 

Le t r ibuna l val ide l 'opposit ion formée 
pa r M. Haard t , e t accorde des délais- à Mlle 
Sarah Be rnha rd t q u i devra paye r en deu x 
t e rmes : 

1,000 fr. d a n s le mois actuel , et 1,000 fr. 
d a n s lo mois qu i s u i v r a . 

M. Haa rd t sera p a y é avec l ' a rgent a n 
glais . 

R e v u e d e s S c i e n c e s 

C o n v o i s f u n è b r e s A O b l t s 
Les amis et connaissances de la famille 

BAUSSART-CANLER3, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du décès 
de Monsieur BENOÎT-JOSEPH BA.USSART, dé
cédé a Roubaix, le 30 mai 1SSO, à l'âge de 82 ans 
et 2 mois, sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et de bien vouloir 
assister aux CONVOI et SERVICE SOLEN
NELS, qui auront lieu le mercredi 2 juin 1880, 
à 9 heures, en l'église du Saint-Sépulcre, a 
Roubaix. — Les VIGILES seront chantées le 
mardi 1er juin, à 5 heures 1.2. — L'assemblée 
à la maison mortuaire, Place d'Amiens, en face 
du Saint-Sépulcre. 

Les amis et connaissances de la famille 
KBA13AXSKY-BAHUOLX, qui, par oubli, n 'au
raient pas reçu de lettre de faire part du décès 
de Monsieur ARTHUR KRABANSK.Y, décédé à 
Roubaix,le 31 mai 1880, à l'âge de 16 ans et 3 
mois, sont priés de considérer le présent avis 
comme eu tenant lieu et do bien vouloir as
sister aux CONVOI ET SERVICE SOLENNELS, 
qui auront lieu le mercredi 2 juin 1880, à 9 
heures 1/2, en l'église Notre-Dame, à Roubaix. 
— Les VIGILES seront chantées le mardi 1er 
juin, à 7 heures. — L'assemblée à la maison 
mortuaire, rue de l'Aima, 1)8. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église du Sacré-Cœur, à Roubaix, 
le mardi 1er juin 1880, à 9 heures 1/2, pour le ' 
repos de l'âme Dame SOPHIF.-ELISA-JOSKPH 
1IOJU7.ET, épouse de M. ALOUSTR FERRET, 
décédée a Roubaix, le 22 avril 1876, dans sa 
57e année. — Les personnes qui par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part, sont 
priées de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église Notre-Dame, à Roubaix, le mardi 
1er juin 1880, à 9 heures 1,2, pour le repos de 
l'âme de Mademoiselle MATHILDE-IRMA AU-
TIER, décédée a Roubaix, le 2 mai 1880, dans 
sa 16e année. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire part, 
sont priées de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

B e l g i q u e 
L a c a t a s t r o p h e d e W e t t e r e n 

Tous-les ouvriers sont retrouvés. Le nombre 
des tués est de 15, et celui des blessés de 34. 
Parmi ces derniers, plusieurs sont en danger 
de mort. 

On attribue cette catastrophe à l'imprudence 
de l'un des ouvriers qui, pour enlever la pou
dre de cartouches humides, se serait servi 
d'un instrument pointu; un couteau de chasse 
a, en effet, été retrouvé dans là main de l'un 
des cadavres. Mais c'est un simple bruit. 

Une autre version circule : 
Les ouvriers, malgré les recommandations 

journalières qui leur sont faites, fument dans 
la poudrière, puis jettent les cendres, de leur 
tabac sur le sol. Un tonneau de poudre qui se 
trouvait flans les environs aura éclaté et com
muniqué le feu aux autres tonneaux. 

Les dégâts sont incalculables. 
— CHARLEROI. — On a retiré hier matin, des 

eaux du canal de Charleroi, sur le territoire 
d'Anderlecht, deux cadavres qui ont été dé
posés à la morgue do cette commune. 

Ce sont ceux de deux jeunes filles, qu'à leur 
costume, on peut prendre pour des ouvrières. 

Il est probable que ces malheureuses se sont 
donné la mort, car on les a trouvées attachées 
l'une à l'autre par leurs tabliers. 

Jusqu'ici, on n'a pas constaté leur identité. 

KITR M"Ê S~S E s 
Dimanche 6juin. —Lille {Fête communale), 

Prémesques, Vauban, Gruson, Ilautay. 

A V I S A f X S O C I E T E S 
Les sociétés q u i confient l ' impress ion d e 

l eu r s Affiches, Circulaires, e t Règ lements à 
la Maison Alfred R E B O U X , (rue Neuve 17), 
ont droi t à l ' insert ion g r a tu i t e d a n s les d e u x 
éd i t ions d u Journal de Roubaix e t d a n s l a 
Gazette. d9 Tourcoing. 

La population de l'océan atmosphérique et 
celle des mers. — Les poussières aériennes. 
— Leur composition. — Ce que nous respi
rons. — Les germes atmosphériques ; leur 
rôle dans les fermentations et leur rôle pro
bable dans la production des maladies. — La 
population d'une goutte d'eau. — Poussières 
minérales. — Les brouillards secs. — L»s 
pluies de poussières et de boues. — Origine 
terrestre et origine cosmique. — OÊ émule 
du phylloxéra, l'/iysleropterum apterum. — 
Son invasion dans les vignobles de Borde
lais. — Moyens de le détruire. — La question 
de la margarine jugée par l'Académie de 
médecine. — Emploi de ce produit comme 
substitutif du beurre et comme moyen de le 
falsifier. 

L ' a tmosphère , vér i table océan a é r i e n , 
esl , c o m m e l 'Océan l u i - m ê m e , hab i té par 
des formes o rgan iques e n n o m b r e in l in i 
q u e l eu r e x t r ê m e pet i tesse e t l eur t ranspa
rence sous t ra ien t à not re vuo , m a i s q u i , 
a r rê tées a u passage pa r des artifices i n g é 
n i e u x , révèlent sous le c h a m p d u mic ros 
cope leur effrayante pul la t ion et d o n n e n t à 
pvnser su r le rôle impor t an t que ces êtres 
infimes doivent jouer d a n s la genèse d ' u n 
g r a n d n o m b r e de nos maladies . Œ u f s d ' in« 
fusoires et spores de u iucéd inées y four
mi l l en t e t n ' a t t enden t q u e le mi l i eu q u i 
leur est nécessaire pour se change r en ces 
êtres d ivers e t inombrab ies don t ils sont 
les ge rmes . C'est d ' eux q u e la gou t t e d e 
p lu i e qu i t raverse l 'air t ient cet te p o p u l a 
t ion é t range qu 'e l le nous m o u t r e a u m i 
croscope ; ce sont e u x auss i qu i fourmil lent 
a u x fermenta t ions leurs agen t s a n i m é s , 
ouvr ie rs invis ibles des d é d o u b l e m e n t s c h i 
m i q u e s qu i en cons l i tuen t le t e rme . 

Mais l 'air, à côté de ces ge rmes , con t ien t 
auss i en suspens ion des débr is a n i m a u x 
ou végé taux qu ' i l a e m p r u n t é s a u x co rps 
s u r lesquels il a passé : d e s g r a i n s d e fé
cule , des cel lules d ' ép ide rme , des p l u m u l e s 
de papi l lon, d e s b r in s de coton ou d e l i n , 
des cellules végétales , d u pol len ou pous 
sière fécondante de divers v é g é t a u x . Si les 
innombrab les subs tances qu i groui l len t 
d a n s l 'air pe rda ien t b r u s q u e m e n t l eu r 
t r a n s p a r e n c e e t p rena ien t u n e couleur p r o 
pre , n o u s hési ter ions c e r t a i n e m e n t a i n t r o 
d u i r e d a n s nos p o u m o n s u n m é l a n g e auss i 
r é p u g n a n t ; m a i s ces r i e n s microscopiques 
res ten t h e u r e u s e m e n t invis ib les et n o u s 
épa rgnen t a insi u n dégoû t superflu. 

A côté de ces ma t i è res , p rodu i t s ou ge r 
mes de la vie qu i se r e tou rnen t souven t 
contre elle, ex i s t en t auss i s u s p e n d u e s d a n s 
l 'air des subs tances sa l ines , tel les q u e le 
sel ma r in , des sels de soude e t de potasse 
e t des m a t i è r e s pu lvé ru len tes e m p r u n t é e s 
au sol ou quelquefois aux volcans. Certains 
brouillards secs sont d u s sans a u c u n doute 
à l ' accumula t ion d a n s l 'air de pouss ières 
miné ra le s , ei les p lu ies de poussières r e l è 
ven t éga lemen t d 'une or igine semblab le . 
Les p r é t e n d u e s p l u i e s d e soufre sont , o n 
le sa i t m a i n t e n a n t , d u e s à u n e quan t i t é 
cons idérable d e pol len de conifères, t r a n s 
por tées quelquefois à u n e g r a n d e d is tance 
d u po in t où elles ont été enlevées pa r le 
v e n t ; les p lu ies de s a n g ne son t a u t r e 
chose , c o m m e Khrenberg l 'a démont ré , 
q u e la précipi ta t ion d ' innombrables infu-
soires q u e l 'air tenai t en suspens ion . Les 
p lu ies d e c e n d r e s volcaniques , qu 'e l les 
so ient r approchées de l eu r source ou qu 'e l les 
so ient empor tées a u loin pa r l 'action des 
v e n t s , n e sont q u ' u n p h é n o m è n e de t r a n s 
port aér ien s 'exerçant souven t à des d i s 
tances considérables . C'est a ins i que la 
Norvège et la Suède ont reçu en 1857 des 
pluies de cendres qui provenaient d'une 

Htienc.es

